
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU LOGEMENT ET DE L'HABITAT DURABLE 

Décret no 2016-710 du 30 mai 2016 relatif à la détermination individuelle de la quantité  
de chaleur consommée et à la répartition des frais de chauffage dans les immeubles collectifs 

NOR : LHAL1530905D 

Publics concernés : propriétaires et locataires de logements ou de locaux situés dans des immeubles, 
gestionnaires des immeubles. 

Objet : extension de l’obligation d’individualisation des frais de chauffage dans les immeubles collectifs. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. La mise en service des appareils 

permettant d’individualiser les frais de chauffage collectif doit intervenir au plus tard aux dates prévues par 
l’article R. 241-10. 

Notice : les immeubles pourvus d’un chauffage collectif doivent comporter une installation qui détermine la 
quantité de chaleur utilisée par chaque logement ou local à usage privatif, lorsque cela est techniquement possible 
et si cela n’entraîne pas un coût excessif résultant de la nécessité de modifier l’ensemble de l’installation de 
chauffage. Cette installation est composée d’appareils de mesure, qui permettent d’individualiser la consommation 
de chaque local. Les frais de chauffage afférents à cette installation sont divisés, d’une part, en frais de 
combustible ou d’énergie, d’autre part, en autres frais de chauffage, tels que les frais liés à l’entretien des 
installations de chauffage et ceux liés à l’utilisation d’énergie électrique. 

Références : le code de l’énergie modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat, et de la ministre du logement et de l’habitat durable, 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 241-9 et R. 241-7 à R. 241-13 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique en date du 26 janvier 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les articles R. 241-7 et R. 241-8 du code de l’énergie sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 241-7. – Tout immeuble collectif équipé d’un chauffage commun à tout ou partie des locaux occupés 
à titre privatif et fournissant à chacun de ces locaux une quantité de chaleur réglable par l’occupant est muni 
d’appareils de mesure permettant de déterminer la quantité de chaleur fournie à chaque local occupé à titre privatif 
et ainsi d’individualiser les frais de chauffage collectif. 

« Les relevés de ces appareils doivent pouvoir être effectués sans qu’il soit besoin de pénétrer dans les locaux 
privatifs. 

« Art. R. 241-8. – Les dispositions de l’article R. 241-7 ne sont pas applicables : 

« 1o Aux établissements d’hôtellerie et aux logements-foyers ; 
« 2o Aux immeubles dans lesquels il est techniquement impossible de mesurer la chaleur consommée par chaque 

local pris séparément ou de poser un appareil permettant aux occupants de chaque local de moduler la chaleur 
fournie par le chauffage collectif ; 

« 3o Aux immeubles dont l’individualisation des frais de chauffage entraînerait un coût excessif résultant de la 
nécessité de modifier l’ensemble de l’installation de chauffage. 

« Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’énergie et de la construction précise les cas d’impossibilité 
mentionnés au 2o. » 

Art. 2. – A l’article R. 241-9 du même code, les mots : « Si le seuil défini à l’article R. 241-8 est dépassé, et » 
sont supprimés. 
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Art. 3. – L’article R. 241-10 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. R. 241-10. – La mise en service des appareils mentionnés à l’article R. 241-7 doit avoir lieu au plus tard 

le 31 mars 2017. Toutefois, pour les immeubles dont les valeurs de consommation en chauffage sont inférieures 
à des seuils fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de l’énergie et de la construction, des délais 
supplémentaires sont accordés jusqu’au 31 décembre 2017 ou jusqu’au 31 décembre 2019. Le même arrêté précise 
les méthodes de calcul de la consommation en chauffage prise en compte. » 

Art. 4. – L’article R. 241-13 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : « Un arrêté conjoint 
des ministres chargés de l’énergie et de la construction précise les modalités de répartition des frais de chauffage 
et d’information des occupants. » 

Art. 5. – La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat, et la ministre du logement et de l’habitat durable sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 mai 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre du logement 
et de l’habitat durable, 

EMMANUELLE COSSE 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL   

31 mai 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 35 sur 122 


	35-Décret nᵒ 2016-710 du 30 mai 2016 relatif à la détermination individuelle de la quantité de chaleur consommée et à la répartition des frais de chauffage dans les immeubles collectifs



